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Atelier de territoire « Atoll Palavasien »







1 convention de 
gestion de 144 ha 

signée le 06 
novembre 2009  sur la 

commune de 
Villeneuve-lès-

Maguelone

1 convention  de 147 ha 

signée le  29 décembre 

2010 sur le territoire de 

Thau agglomération (71 

ha commune de Mireval

et 76 ha commnune de 

Vic-la-Gardiole)

2 conventions pour la gestion de 292 hectares 

de propriétés du Conservatoire du Littoral 



Un périmètre d’action élargi

Une gestion étendue aux 

zones humides littorales de 

la commune de Mireval

(53ha) 

Une nouvelle convention 

de signée en 2013 pour la 

gestion des  propriétés du 

Conservatoire du Littoral 

sur les berges de l’Arnel

(17ha)

Un partenariat pour la 

gestion des parcelles 

propriété de Villeneuve-lès-

Maguelone attenantes au 

site des Salines (14ha)

Un périmètre 

d’action et de 

gestion concernant 

376  ha de 

parcelles publiques



Gestion agricole des parcelles publiques 

commune de Villeneuve les Maguelone


